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Compte rendu réunion PLU des Avanchers Valmorel du jeudi 20 juillet 

Objet : Concertation avec les copropriétaires de Valmorel 

Présents : 

- Jean-Michel VORGER, Maire 

- Annie RELLIER, Adjointe aux Finances 

- Marie GUNIE, Adjointe à l’urbanisme 

- Thibault DELAUNAY, service urbanisme de la commune 

- Jacques PERRET, Anteagroup 

- Une cinquantaine de participants 

M. le Maire souhaite la bienvenue aux participants et les remercie pour leur présence. Il remercie le 

Président des copropriétés et les agences qui ont bien voulu relayer l’invitation à cette réunion. Il 
rappelle que la révision du PLU a été engagée pour permettre le développement de la commune et 

d’être mis en compatibilité avec le SCOT. Cette révision, qui avait été engagée par son prédécesseur 
Robert Vorger, a pu reprendre ce printemps, après une année d’interruption suite au décès de ce 
dernier. 

M. Delaunay, nouvellement nommé à la tête du service de l’urbanisme de la commune, se présente 
et explique le déroulé de la révision du PLU. 

M. Perret donne quelques informations sur les objectifs du SCOT et son état d’avancement, son 
approbation étant prévue avant la fin de l’année, suite au rapport favorable du Commissaire-

Enquêteur rendu après l’enquête publique. Puis il présente les grandes orientations du projet de 
PADD communal. 

Cet exposé suscite de nombreuses interventions des participants. 

La première question porte sur l’état d’avancement du centre aquatique. M. le Maire répond que ce 

projet est toujours d’actualité ; sa programmation nécessite des financements qui, dans un contexte 

budgétaire de plus en plus tendu notamment en raison de la baisse des dotations de l’Etat, nécessite 
de mobiliser des ressources par la vente de terrains communaux dans le cadre du développement de 

la station. 

Un intervenant demande ce qui est prévu aux Lanchettes, le télésiège étant saturé aux heures de 

pointe avec les nouvelles résidences. Il précise que la piste de retour à skis est à améliorer et que 

l’ascenseur de la copropriété est largement utilisé par les personnes qui souhaitent accéder au 

départ de la remontée, dont le départ pourrait être abaissé. M. le Maire répond que le 

remplacement du télésiège des Lanchettes sera envisagé dans le cadre de la nouvelle DSP en cours 

de négociation. 

Une intervenante demande si les nouveaux hébergements envisagés ne vont pas conduire à la 

saturation de la station. M. Perret répond que les principaux points de vigilance à cet égard sont le 

domaine skiable, largement dimensionné à Valmorel et loin de la saturation à l’exception de 
quelques points qui pourront être résolus dans le cadre de la poursuite de la restructuration du 

domaine, l’eau potable et là aussi la commune est largement dotée avec l’eau du massif de la 
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Lauzière, mutualisée avec la CCVA, et enfin l’accessibilité et c’est certainement le point le plus 
sensible. Le PADD prévoit donc, en accord avec le SCOT, d’imposer des arrivées et départ en dehors 
du samedi pour les nouvelles opérations. 

Un intervenant pose également le problème des parkings, qui sont saturés au cœur de Valmorel. Il 
faudrait plus de rigueur pour permettre de garantir une place de parking aux occupants des 

logements. Un autre intervenant souligne toutefois que le parking du Cheval Blanc à Crève-Cœur 
n’est quasiment pas utilisé… 

Concernant l’incitation à la rénovation et à la mise en marché, un propriétaire dénonce l’absence 
d’avantages accordés par la station, si l’on excepte le prix du forfait ski saison. M. le Maire explique 
que le programme Ambassadeurs a justement été mis en place pour proposer des avantages 

significatifs aux propriétaires qui acceptent de rénover leur appartement et de le mettre sur le 

marché locatif. Il indique également que la CCVA peut apporter une aide aux propriétaires pour les 

guider dans le processus de rénovation, notamment pour solliciter les aides existantes. 

Face à un projet qui affiche parmi les objectifs une montée en gamme de la station, un participant 

demande comment inciter les commerçants pour qu’ils suivent le mouvement : l’offre commerciale 

n’est pas à la hauteur d’une station de standing. M. le Maire répond que la commune ne peut avoir 
d’action coercitive. 

Dans le cadre du développement du ski d’altitude, il est demandé si la liaison avec les Trois Vallées 
(les Belleville) était envisagée, ce qui renforcerait considérablement l’attrait de la station. M. le Maire 
répond que ce n’est pas d’actualité, la priorité étant à la modernisation des équipements existants, 
notamment sur le secteur d’altitude du Mottet avec un télésiège débrayable et des pistes aménagées 

pour tous skieurs, et au renforcement de la neige de culture. 

Un intervenant s’inquiète de la quasi-disparition des cars de skieurs à la journée, qui représentait une 

fréquentation importante dans les années 1980. M. le Maire répond que cette évolution n’est pas 
spécifique à Valmorel, la demande pour le ski à la journée en cars depuis les métropoles ayant 

sensiblement diminué. 

Une question porte sur la piste de luge située en contrebas de l’entrée de la station, qui a été 
supprimée cet été. M. le Maire répond que c’est provisoire, pour permettre le bon déroulement du 
chantier de la nouvelle résidence Anitéa. Elle sera remise en état à l’issue des travaux. 

Dans le cadre du déploiement de la fibre, le raccordement des différents quartiers de la station est-il 

prévu ? M. le Maire répond que la fibre est arrivée au centre de Valmorel et que la distribution dans 

les quartiers n’est pas encore programmée. Si une copropriété souhaite se raccorder à court terme, il 
lui faudra financer les travaux. En revanche, si l’on en croit les déclarations de l’Etat, le raccordement 
des quartiers pourrait être réalisé dans les prochaines années. 

Un habitant du hameau de la Forêt déplore les difficultés pour se rendre au rassemblement de 

l’école de ski le matin et demande si des améliorations pourraient être apportées. M. le Maire 

répond que les navettes Valmobus desservent ce secteur et sont gratuites. Le service pourrait être 

augmenté si la demande le justifie. Il ajoute que le télébourg, qui transporte 800 000 passagers par 

an, sera maintenu et rénové. 
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Une intervenante plaide pour que le problème de la route poussiéreuse qui passe juste devant le 

restaurant du Mottet soit réglé. M. le Maire précise que la circulation des voitures y est réglementée 

et que cette route pourra être revêtue. 

Est-il prévu d’installer un wifi gratuit dans la commune ? M. le Maire répond qu’actuellement le 
réseau ne le permet pas, mais que cela pourra être envisagée avec la fibre. 

Une question porte sur le contenu de la requalification du hameau des Charmettes. M. le Maire 

répond que le projet initial qui visait à une opération d’aménagement globale avec densification 
n’est plus à l’ordre du jour. Cette requalification passera par des mesures incitatives dans le PLU, 

permettant aux propriétaires qui le souhaitent de construire des nouvelles constructions ou 

extensions sur leur terrain.   

Un autre intervenant demande dans quelle direction sera située l’extension du hameau du Bois de la 

Croix. M. le Maire répond que cela pourra se situer dans les faibles pentes partiellement boisées qui 

bordent la piste Côté Soleil, ainsi que dans le lacet de la route en contrebas. 

Un participant demande ce qui est prévu sur le parking où stationnent actuellement les campings 

cars. M. le Maire répond qu’il est envisagé de louer le terrain par bail à construction, ce qui permet à 
la commune de garantir qu’il s’agira de lits durablement marchands. 

Une autre personne demande si on ne pourrait pas remettre en service la piste de luge entre 

l’intermédiaire de l’altispace et Morel. M. le Maire répond qu’une piste de luge 4 saisons est 
envisagée ; son emplacement sera peut-être différent. 

Une question porte sur les déplacements à pieds entre les quartiers : M. le Maire répond que c’est 
bien prévu dans le PADD ; c’est effectivement essentiel. 

Est-il envisagé une extension du parking du Crey qui est souvent saturé (alors que les parkings de la 

résidence des personnels du Club Méditerranée sont quasiment vides) ? M. le Maire répond qu’une 
extension n’est pas prévue pour l’instant et qu’une mutualisation pourrait être recherchée. 

La dernière question concerne les liaisons bus entre la gare de Moutiers et la station, qui ont été 

dégradées ces dernières années. M. le Maire répond que ces liaisons sont de compétence 

départementale et que l’Assemblée départementale a été conduite de rationaliser ses budgets. Il 

ajoute que la CCVA s’est saisie de la question et qu’elle sera sans doute amenée à prendre en charge 
ce service pour l’améliorer. 

Les questions étant épuisées, la séance est levée. 

 



 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Département de la SAVOIE Arrondissement d’ALBERTVILLE 
 

 

POLICE MUNICIPALE 
25 Bourg Morel 

73260  Les Avanchers Valmorel 

Tél. : 04 79 09 49 30    Fax : 04 79 09 87 29 

police-avanchers @valmorel.com 

PPRROOCCÈÈSS  ––  VVEERRBBAALL  
DDEE  

CCOONNSSTTAATTAATTIIOONNSS  
 

 nn°°  0077//1177  
 

OBJET  ::  Constat d’affichage d’une convocation à l’attention des copropriétaires. 

 

   
 

 

L’an deux mil dix-sept, le jeudi dix-sept du mois d’Août, 
 

Vu les articles 21, 21-2 et 429 du Code de Procédure Pénale, 

Vu les articles L.2212-1 & 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L.511-1 du Code de la Construction et de l’Habitation. 
 

 

 

 

 

Nous, brigadier-chef principal STAROSTA Lionel, Agent de Police Judiciaire Adjoint, dûment agrémenté, 

assermenté, en résidence à Police Municipale de LES AVANCHERS VALMOREL, revêtu de notre uniforme, 

conformément aux instructions reçues et aux articles précités,  vous rapportons les faits suivants : 

 

 

--- ce jour, dix-sept Août deux milles dix-sept, à dix heures, à la demande de Monsieur le Maire de la commune 

des AVANCHERS VALMOREL m’ayant mandé, nous procédons à l’affichage dans l’ensemble des tableaux 
d’affichage municipal de la commune des AVANCHERS-VALMOREL et de la station de Valmorel, de la 

convocation à l’attention des copropriétaires dans le cadre de la révision du plan local d’urbanisme, le 20 juillet 
2017 à 17 heures 00. 

 

 

--- Avons procédé à cet affichage sur l’ensemble des panneaux, au nombre actuel de 17, de l’ensemble de la 
commune. 

 

 

 

--- nous établissons un cliché photographique de l’affichage de cette convocation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Date de clôture              transmission 

M. le Maire des AVANCHERS 22 août 2017 BCP STAROSTA Lionel 
Archives P.M. VALMOREL  Chef de Poste à VALMOREL 
 

 

  

 



 

MAIRIE Chef-Lieu 73260 LES AVANCHERS VALMOREL 
Tel : 04.79.09.83.27 - Fax : 07.79.09.89.12 - Mail : mairie@valmorel.com 

http://www.lesavanchers.fr 

 
 
 
 

 

Les Avanchers-Valmorel, 

Le 5 juillet 2017 

 

 

 

 

 

Objet : Invitation à la présentation du Plan d’Aménagement et de Développement Durable 

Révision du Plan Local d’Urbanisme  

 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

 

Vous n’êtes pas sans savoir que depuis décembre 2012 la commune a entamé une procédure 

de révision de son Plan Local d’Urbanisme. C’est dans ce cadre qu’une exposition dédiée à 
l’avancement des études sera organisée le 20 juillet 2017 à 18h00  en salle verte à Valmorel, 

bâtiment Le Bout du Bourg. Ce moment sera consacré à la présentation du Plan 

d’Aménagement et de Développement Durable et suivi d’un débat. 
 

Tous les copropriétaires de Valmorel sont invités à venir participer et découvrir ce projet. Je 

vous invite donc à bien vouloir confirmer votre présence au responsable de l’urbanisme en 
charge de cette rencontre à l’adresse suivante : tlaurentdelaunay@valmorel.com ou par 

téléphone au 04.79.09.97.90 

 

Mes services se tiennent à votre disposition pour toute question complémentaire. 

 

 

Dans l’attente, je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, l'expression de mes meilleurs 

sentiments. 

 

 

 

 Le Maire, 

 Jean Michel VORGER 

 
 

 

 

mailto:mairie@valmorel.com
http://www.lesavanchers.fr/
mailto:tlaurentdelaunay@valmorel.com
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Invitation à l’attention des copropriétaires 

 

Présentation du Plan d’Aménagement et de 

Développement Durable 

Révision du Plan Local d’Urbanisme 

 
 

 

Madame, Monsieur,  

 

 

Vous n’êtes pas sans savoir que depuis décembre 2012 la commune a entamé une procédure 

de révision de son Plan Local d’Urbanisme. C’est dans ce cadre qu’une exposition dédiée à 

l’avancement des études sera organisée le 20 juillet 2017 à 18h00  en salle verte à Valmorel, 

bâtiment Le Bout du Bourg. Ce moment sera consacré à la présentation du Plan 

d’Aménagement et de Développement Durable et suivi d’un débat. 

 

Tous les copropriétaires de Valmorel sont invités à venir participer et découvrir ce projet. Je 

vous invite donc à bien vouloir confirmer votre présence au responsable de l’urbanisme en 

charge de cette rencontre à l’adresse suivante : tlaurentdelaunay@valmorel.com ou par 

téléphone au 04.79.09.97.90 

 

Des réunions à l’attention d’autres publics auront lieu dans les prochains mois. 

 

Mes services se tiennent à votre disposition pour toute question complémentaire. 

 

 

 

 Le Maire, 

 Jean Michel VORGER 
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Compte rendu réunion PLU des Avanchers Valmorel du lundi 28 août 2017 

Objet : Concertation avec les socioprofessionnels de Valmorel 

Présents : 

- Jean-Michel VORGER, Maire 

- Marie GUNIE, Adjointe à l’urbanisme 

- Thibault LAURENT DELAUNAY, service urbanisme de la commune 

- Jacques PERRET, Anteagroup 

- Une trentaine de participants 

M. le Maire souhaite la bienvenue aux participants et les remercie pour leur présence. Il rappelle que 

la révision du PLU a été engagée pour permettre le développement de la commune et d’être mis en 

compatibilité avec le SCOT, notamment en ce qui concerne les potentiels de développement de 

l’habitat permanent et touristique qui sont encadrés. Cette révision, qui avait été engagée par son 

prédécesseur Robert Vorger, a pu reprendre ce printemps, après une année d’interruption suite au 
décès de ce dernier. Elle doit permettre de poursuivre le développement de la station tout en la 

modernisant. 

M. Laurent Delaunay, nouvellement nommé à la tête du service de l’urbanisme de la commune, se 
présente et explique le déroulé de la révision du PLU. 

M. Perret donne quelques informations sur les objectifs du SCOT et son état d’avancement, son 
approbation étant prévue avant la fin de l’année, suite au rapport favorable du Commissaire-

Enquêteur rendu après l’enquête publique. Puis il présente les grandes orientations du projet de 

PADD communal. 

Cet exposé suscite plusieurs interventions des participants. 

La première question concerne la localisation des projets d’hôtels et résidences de tourisme sur la 
station. Monsieur le Maire cite les projets suivants : 

- Un hôtel au Bois de la Croix, en complément du Club Méditerranée ; 

- Une Résidence de tourisme sous Fontaine ; 

- Une Résidence de tourisme d’une centaine d’appartement à Crève-Cœur ; 

- Et deux autres projets : derrière la Forêt et Cheval Blanc. 

Un intervenant demande quel est le devenir du centre de vacances de la municipalité d’Alfortville, 
qui n’est plus exploité. M. le Maire répond que le PLU garantira la vocation d’hébergement 
touristique de ce centre, qui pourrait voir une reconversion en hôtel ou auberge de jeunesse. 

La question suivante porte sur le déploiement du très haut débit numérique ; la fibre est arrivée à la 

station mais rien n’est prévu entre l’arrivée de la fibre et les différentes copropriétés ; l’opérateur 
demande 3500 euros pour se raccorder et un abonnement de 300 € /mois pour les professionnels 
avec un débit de 30 Mo/s… Il lui est répondu que les offres devraient s’améliorer avec l’arrivée 
d’opérateurs concurrents. 
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Un intervenant souligne les difficultés pour construire entre le Cheval Noir et le Cheval Blanc en 

raison d’importantes venues d’eau. Les drainages existants risquent d’être perturbés. M. le Maire 
répond que la commune est consciente de ces difficultés et que les moyens techniques nécessaires 

seront mis en œuvre pour les surmonter. 

La question suivante porte sur l’état d’avancement du centre aquatique. M. le Maire répond que ce 

projet est toujours d’actualité ; sa programmation nécessite des financements qui, dans un contexte 

budgétaire de plus en plus tendu notamment en raison de la baisse des dotations de l’Etat (la DGF 

passe de 950 000 euros en 2012 à 500 000 euros en 2018) et de la hausse de certaines charges (le 

fonds de péréquation - FPIC -  est passé de 27 000 euros à 300 000 euros…), nécessite de mobiliser 

des ressources par la vente de terrains communaux dans le cadre du développement de la station. 

Cet équipement sera le prochain gros investissement de la commune. 

Une dernière question porte sur l’avancement du projet de la Charmette, à proximité du lotissement. 

M. le Maire répond que le constructeur pressenti n’a pas donné suite au projet, et que la commune 
va rechercher un autre partenaire. 

Les questions étant épuisées, la séance est levée. 

 



 

MAIRIE Chef-Lieu 73260 LES AVANCHERS VALMOREL 
Tel : 04.79.09.83.27 - Fax : 07.79.09.89.12 - Mail : mairie@valmorel.com 

http://www.lesavanchers.fr 

 
 
 
 

 

Les Avanchers-Valmorel, 

Le 9 août 2017 

 

 

 

 

 

Objet : Invitation à la présentation du Plan d’Aménagement et de Développement Durable 

Révision du Plan Local d’Urbanisme  

 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

 

Vous n’êtes pas sans savoir que depuis décembre 2012 la commune a entamé une procédure 

de révision de son Plan Local d’Urbanisme. C’est dans ce cadre qu’une exposition dédiée à 
l’avancement des études sera organisée le 28 août 2017 à 18h00  en salle verte à Valmorel, 

bâtiment Le Bout du Bourg. Ce moment sera consacré à la présentation du Plan 

d’Aménagement et de Développement Durable et suivi d’un débat. 
 

Tous les acteurs socio-professionnels du territoire sont invités à venir participer et découvrir 

ce projet. Je vous invite donc à bien vouloir confirmer votre présence au responsable de 

l’urbanisme en charge de cette rencontre à l’adresse suivante : 

tlaurentdelaunay@valmorel.com ou par téléphone au 04.79.09.97.90 

 

Mes services se tiennent à votre disposition pour toute question complémentaire. 

 

 

Dans l’attente, je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, l'expression de mes meilleurs 

sentiments. 

 

 

 

 Le Maire, 

 Jean Michel VORGER 

 
 

 

 

mailto:mairie@valmorel.com
http://www.lesavanchers.fr/
mailto:tlaurentdelaunay@valmorel.com
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Invitation à l’attention des acteurs socio-professionnels 

 

Présentation du Plan d’Aménagement et de 

Développement Durable 

Révision du Plan Local d’Urbanisme 

 
 

 

Madame, Monsieur,  

 

 

Vous n’êtes pas sans savoir que depuis décembre 2012 la commune a entamé une procédure 

de révision de son Plan Local d’Urbanisme. C’est dans ce cadre qu’une réunion publique 

dédiée à l’avancement des études sera organisée le 28 août 2017 à 18h00  en salle verte à 

Valmorel, bâtiment Le Bout du Bourg. Ce moment sera consacré à la présentation du Plan 

d’Aménagement et de Développement Durable et suivi d’un débat. 

 

Tous les acteurs économiques de Valmorel sont invités à venir participer et découvrir ce 

projet. Je vous invite donc à bien vouloir confirmer votre présence au responsable de 

l’urbanisme en charge de cette rencontre à l’adresse suivante : 

tlaurentdelaunay@valmorel.com ou par téléphone au 04.79.09.97.90 

 

Des réunions à l’attention d’autres publics auront lieu dans les prochains mois. 

 

Mes services se tiennent à votre disposition pour toute question complémentaire. 

 

 

 

 Le Maire, 

 Jean Michel VORGER 

 

 

 

 



 

MAIRIE Chef-Lieu 73260 LES AVANCHERS VALMOREL 

Tel : 04.79.09.83.27 - Fax : 07.79.09.89.12 - Mail : mairie@valmorel.com 
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Invitation à l’attention des professions agricoles 

 

Présentation du Plan d’Aménagement et de 

Développement Durable 

Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

 

Vous n’êtes pas sans savoir que depuis décembre 2012 la commune a entamé une procédure 

de révision de son Plan Local d’Urbanisme. C’est dans ce cadre qu’une réunion publique 

dédiée à la présentation du Plan d’Aménagement et de Développement Durable sera 

organisée le 23 novembre 2017 à 18h00  en mairie – Chef-Lieu. Cette réunion sera aussi 

l’occasion d’intervenir pour nous faire part de vos souhaits, de vos craintes et des enjeux 

agricoles sur la commune. 

 

Toutes les professions agricoles des Avanchers-Valmorel sont invitées à venir participer et 

découvrir ce projet. Je vous invite donc à bien vouloir confirmer votre présence au 

responsable de l’urbanisme en charge de cette rencontre à l’adresse suivante : 

tlaurentdelaunay@valmorel.com ou par téléphone au 04.79.09.97.90 

 

Une réunion publique ouverte à tous et dédiée au zonage sera organisée fin 2017/début 

2018. L’information se fera par voie d’affichage public et sur le site internet de la commune. 

 

Mes services se tiennent à votre disposition pour toute question complémentaire. 

 

 

 Le Maire, 

 Jean Michel VORGER 

 

 

 

 



 

MAIRIE Chef-Lieu 73260 LES AVANCHERS VALMOREL 

Tel : 04.79.09.83.27 - Fax : 07.79.09.89.12 - Mail : mairie@valmorel.com 
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Report de la réunion publique du 26 octobre 2017 

 

Présentation du Plan d’Aménagement et de 

Développement Durable 

Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 

 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

 

La réunion publique de présentation du Plan d’Aménagement et de Développement Durable 

à l’attention des professions agricoles prévue le 26 octobre 2017 est annulée. Elle sera 

reportée ultérieurement. Nous vous tiendrons informés dans les meilleurs délais. 

 

Une réunion publique ouverte à tous et dédiée au zonage sera organisée fin 2017/début 

2018. L’information se fera par voie d’affichage public et sur le site internet de la commune. 

 

Mes services se tiennent à votre disposition pour toute question complémentaire. 

 

 

 

 

 

 Le Maire, 

 Jean Michel VORGER 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Invitation à l’attention des professions agricoles 

Présentation du Plan d’Aménagement et de Développement 

Durable 

Révision du Plan Local d’Urbanisme 

 

 

Depuis décembre 2012 la commune a entamé une procédure de révision 

de son Plan Local d’Urbanisme. C’est dans ce cadre qu’une réunion 

publique dédiée à la présentation du Plan d’Aménagement et de 

Développement Durable sera organisée le 7 novembre à 9h00  en 

mairie – Chef-Lieu. Cette réunion sera aussi l’occasion d’intervenir pour 

nous faire part de vos souhaits, de vos craintes et des enjeux agricoles 

sur la commune. 

 

Toutes les professions agricoles des Avanchers-Valmorel sont invitées à 

venir participer et découvrir ce projet. Je vous invite donc à bien vouloir 

confirmer votre présence au responsable de l’urbanisme en charge de 

cette rencontre à l’adresse suivante : tlaurentdelaunay@valmorel.com 

ou par téléphone au 04.79.09.97.90 

 

Une réunion publique ouverte à tous et dédiée au zonage sera organisée 

fin 2017/début 2018. L’information se fera par voie d’affichage public et 

sur le site internet de la commune. 

 

Mes services se tiennent à votre disposition pour toute question 

complémentaire. 

 

Le Maire, 

Jean Michel VORGER 

 

 

 

 

 

 

Invitation à l’attention des professions agricoles 

Présentation du Plan d’Aménagement et de Développement 

Durable 

Révision du Plan Local d’Urbanisme 

 

 

Depuis décembre 2012 la commune a entamé une procédure de révision 

de son Plan Local d’Urbanisme. C’est dans ce cadre qu’une réunion 

publique dédiée à la présentation du Plan d’Aménagement et de 

Développement Durable sera organisée le 7 novembre à 9h00  en 

mairie – Chef-Lieu. Cette réunion sera aussi l’occasion d’intervenir pour 

nous faire part de vos souhaits, de vos craintes et des enjeux agricoles 

sur la commune. 

 

Toutes les professions agricoles des Avanchers-Valmorel sont invitées à 

venir participer et découvrir ce projet. Je vous invite donc à bien vouloir 

confirmer votre présence au responsable de l’urbanisme en charge de 

cette rencontre à l’adresse suivante : tlaurentdelaunay@valmorel.com 

ou par téléphone au 04.79.09.97.90 

 

Une réunion publique ouverte à tous et dédiée au zonage sera organisée 

fin 2017/début 2018. L’information se fera par voie d’affichage public et 

sur le site internet de la commune. 

 

Mes services se tiennent à votre disposition pour toute question 

complémentaire. 

 

Le Maire, 

Jean Michel VORGER 

 

 

 



 

MAIRIE Chef-Lieu 73260 LES AVANCHERS VALMOREL 

Tel : 04.79.09.83.27 - Fax : 07.79.09.89.12 - Mail : mairie@valmorel.com 
http://www.lesavanchers.fr 

 

 

 

 

Les Avanchers-Valmorel, 

Le 5 novembre 2018 

 

 

 

 

 

Objet : Invitation à la présentation du Plan d’Aménagement et de Développement Durable 

Révision du Plan Local d’Urbanisme  

 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

 

Vous n’êtes pas sans savoir que depuis décembre 2012 la commune a entamé une procédure 

de révision de son Plan Local d’Urbanisme. C’est dans ce cadre que nous vous invitons pour 

la présentation du Plan d’Aménagement et de Développement Durable le 23 novembre 2017 

à 18h00  en mairie, Chef-Lieu. Ce moment sera aussi l’occasion d’entendre vos remarques et 

les problématiques que rencontre le monde agricole. 

 

Toutes les professions agricoles du territoire sont invitées à venir participer et découvrir ce 

projet. Je vous invite donc à bien vouloir confirmer votre présence au responsable de 

l’urbanisme en charge de cette rencontre à l’adresse suivante : 

tlaurentdelaunay@valmorel.com ou par téléphone au 04.79.09.97.90 

 

Mes services se tiennent à votre disposition pour toute question complémentaire. 

 

 

Dans l’attente, je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, l'expression de mes meilleurs 

sentiments. 

 

 

 

 

 Le Maire, 

 Jean Michel VORGER 

 

 

 

 



 

MAIRIE Chef-Lieu 73260 LES AVANCHERS VALMOREL 

Tel : 04.79.09.83.27 - Fax : 07.79.09.89.12 - Mail : mairie@valmorel.com 
http://www.lesavanchers.fr 

 

 

 

Les Avanchers-Valmorel, 

Le 5 novembre 2018 

 

 

 

 

 

Objet : Invitation à la présentation du Plan d’Aménagement et de Développement Durable 

Révision du Plan Local d’Urbanisme  

Déplacement de réunion 

 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

 

Compte tenu qu’un bon nombre d’entre vous ne peut se déplacer à la date et heure 

précédemment fixées, je vous propose de vous rencontrer le mardi 7 novembre à 9h00 en 

mairie pour vous présenter le Plan Local d’Urbanisme et particulièrement le Plan 

d’Aménagement et de Développement Durable. La réunion du 23 novembre est donc 

annulée. Ce moment sera aussi l’occasion d’entendre vos remarques et les problématiques 

que rencontre le monde agricole. 

 

Toutes les professions agricoles du territoire sont invitées à venir participer et découvrir ce 

projet. Je vous invite donc à bien vouloir confirmer votre présence au responsable de 

l’urbanisme en charge de cette rencontre à l’adresse suivante : 

tlaurentdelaunay@valmorel.com ou par téléphone au 04.79.09.97.90 

 

Mes services se tiennent à votre disposition pour toute question complémentaire. 

 

 

Dans l’attente, je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, l'expression de mes meilleurs 

sentiments. 

 

 

 

 Le Maire, 

 Jean Michel VORGER 
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Compte rendu réunion avec les agriculteurs 

Mardi 19 décembre 2017 à la mairie de Valmorel 

Objet : Zonage agricole 

Présents : 

- Jean-Michel VORGER, Maire 

- Marie GUNIE, Adjointe à l’urbanisme 

- Thibault DELAUNAY, service urbanisme de la commune 

- Jacques PERRET, Anteagroup 

- + 6 agriculteurs  

M. le Maire souhaite la bienvenue aux participants. 

M. PERRET présente un diaporama avec l’esquisse du projet de zonage, décliné par secteurs. 

Un participant rappelle la nécessité d’entretenir les drains agricoles et les pistes, qui conditionnent la 

qualité des terres et leur accessibilité. Il regrette le déficit d’entretien de la part de la commune. 

M. le Maire répond que la commune a beaucoup œuvré pour permettre à la profession agricole de 
perdurer dans les meilleures conditions possibles. Il demande que les cas de non entretien de 

chemins ruraux ou de fossés de drainage lui soient signalés. 

Un participant demande si la distance par rapport au siège des exploitations a bien été prise en 

compte. M. PERRET répond que les étables ont été justement construites en partenariat avec la 

commune en dehors des zones habitées pour tenir compte de la distance minimale à respecter avec 

les zones habitées. Le nouveau PLU ne remet pas en cause ce principe. 

Un autre participant note que la surface des zones agricoles est augmentée, ce qui est une bonne 

chose, mais certains projets en extension de villages ou aux Lanchettes affectent des zones agricoles. 

Il est répondu que les surfaces concernées par ces projets sont de faible importance au regard des 22 

ha supplémentaires en zone agricole. 

Plusieurs participants émettent des demandes d’interventions ou d’aides à la commune, sans rapport 
avec la révision du PLU. M. le Maire répond que la commune fera de son mieux pour y répondre, 

comme elle l’a toujours fait, dans les limites des possibilités en moyens humains et financiers. 

Les questions étant épuisées, la séance est levée. 
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Compte rendu réunion publique PLU des Avanchers Valmorel 

Jeudi 28 décembre 2017 à Valmorel 

Objet : Projet de règlement 

Présents : 

- Jean-Michel VORGER, Maire 

- Marie GUNIE, Adjointe à l’urbanisme 

- Thibault DELAUNAY, service urbanisme de la commune 

- Jacques PERRET, Anteagroup 

- + 22 participants 

M. le Maire souhaite la bienvenue aux participants. 

M. PERRET présente un diaporama avec l’architecture du nouveau règlement, décliné par secteurs. 

Un participant s’interroge sur le non rétablissement du lotissement du Meiller qui avait été prévu 

dans le PLU précédant le PLU actuellement en vigueur. M. le Maire répond que cela était impossible, 

notamment parce que son emprise se situait dans la zone agricole stratégique protégée par le SCOT. 

Un autre participant s’inquiète de savoir si la zone AU prévue au bois de la Croix ne risque pas de 

compromettre le retour ski. M. le Maire répond que la piste de ski sera bien sûr préservée ou 

rétablie. A la question sur le devenir de la maison d’enfants de la ville d’Alfortville, il est répondu que 

cette commune ne pouvant assumer les frais de mise en conformité avait vendu à un opérateur qui 

envisage de la transformer en Auberge de Jeunesse. 

Un participant note que les zones constructibles ont été réduites et que peu de zones nouvelles sont 

envisagées. M. le Maire rappelle que des arbitrages ont dû être réalisés pour garantir la compatibilité 

avec le SCOT, qui a limité les zones constructibles pour l’habitat permanent à 6 ha (dont 5,1 ha 
mobilisables dans ce PLU) et touristique (25 000 m2 de STP). Il explique le mécanisme de la STP 

(surface touristique pondérée), qui correspond à la surface de plancher pondérée par un coefficient 

de réduction – majoration en fonction de la typologie de l’hébergement (pondération maximale pour 
un hôtel, majoration pour les résidences secondaires). D’où l’importance de maîtriser l’évolution des 
résidences secondaires pour permettre la construction de nouveaux lits marchands en nombre 

suffisant. 

Un autre participant demande si le secteur du Pré, qui constitue une porte d’entrée du domaine 
skiable, ne pourrait pas être équipé d’un télésiège. M. le Maire répond que pour l’envisager il 
faudrait la création de 600 lits et de places de stationnement. C’est une possibilité mais la mise en 
œuvre ne sera pas immédiate. 

Une participante s’inquiète du fait que le terrain entre le Cheval Noir et le Cheval Blanc à Valmorel 
soit constructible ; en effet, le terrain est pentu et instable, et cela risque de déstabiliser les 

constructions existantes. Il faudrait en outre prévoir des parkings, nécessaires également pour la 

transformation de la maison d’enfants d’Alfortville. M. le Maire répond que des études 
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géotechniques seront réalisées et que si le risque n’est pas maîtrisable le projet pourrait être 
abandonné. 

Un autre participant demande ce qui est prévu pour conforter le domaine skiable d’altitude ; M. le 

Maire répond qu’il s’agit surtout de remplacer le télésiège des Mottets par un TSD plus performant 

et d’améliorer les pistes ; une piste bleue pourrait être créée mais elle passe sur le territoire de la 

commune de Saint-Jean de Belleville, qui devra donner son accord. 

Les questions étant épuisées, la séance est levée. 
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Compte rendu réunion publique PLU des Avanchers Valmorel 

Mardi 30 janvier 2018 aux Avanchers 

Objet : Projet de règlement 

Présents : 

- Jean-Michel VORGER, Maire 

- Marie GUNIE, Adjointe à l’urbanisme 

- Thibault DELAUNAY, service urbanisme de la commune 

- Jacques PERRET, Anteagroup 

- + 32 participants 

M. le Maire souhaite la bienvenue aux participants. 

M. PERRET présente un diaporama avec l’architecture du nouveau règlement, décliné par secteurs. 
Quelques modifications ont été apportées depuis la dernière réunion publique du 28 décembre à 

Valmorel. 

Un participant, qui s’était déjà exprimé à Valmorel, proteste contre le non rétablissement du 

lotissement du Meiller qui avait été prévu dans le PLU précédant le PLU actuellement en vigueur. M. 

le Maire lui confirme que cela était impossible, notamment parce que son emprise se situait dans la 

zone agricole stratégique protégée par le SCOT. M. PERRET confirme que si l’on rétablissait ce 
lotissement, ce serait juridiquement indéfendable.  

Un autre participant demande pourquoi certaines parcelles du Fey-dessous ont été reclassées en 

zones agricoles, alors qu’elles sont en zone UD au PLU actuel. Il est répondu qu’en raison de leur 
inaccessibilité et de la topographie, ces quelques parcelles ne sont pas constructibles. Il reste encore 

pas mal de possibilités de construire par ailleurs dans ce village. 

Une participante qui s’était déjà exprimé à Valmorel s’inquiète du fait que le terrain entre le Cheval 
Noir et le Cheval Blanc à Valmorel soit maintenu constructible ; elle insiste sur le risque de 

déstabiliser les constructions existantes. M. le Maire confirme que des études géotechniques seront 

réalisées et que si le risque n’est pas maîtrisable le projet pourrait être abandonné. 

M. le Maire présente les projets envisagés à Valmorel dans le secteur des Lanchettes, qui constitue 

un enjeu pour la station, avec le bouclage de la route, la création d’un parking et le remplacement du 
télésiège avec un départ situé plus bas rendant son accès plus facile au plus grand nombre. 

Un habitant de Quarante-Plane s’inquiète de l’assainissement des constructions de ce village, la 
plupart rejetant leurs eaux usées directement dans le milieu naturel. M. le Maire répond que le 

schéma d’assainissement prévoit un assainissement individuel dans ce secteur et que ce problème 

est désormais de la compétence de la Communauté de Communes. 

Un autre participant s’inquiète des difficultés d’approvisionnement en lauzes de Bergame pour 
respecter le règlement du PLU actuel qui l’impose dans le centre historique de Valmorel. M. le Maire 

répond que le règlement du nouveau PLU exigera simplement des toitures d’aspect lauzes naturelles 

de type Bergame. 
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La question suivante porte sur le stationnement, jugé insuffisant actuellement et qui risque de l’être 
encore plus avec les développements prévus. M. le Maire répond que les nouveaux projets 

comprendront leurs propres places de stationnement plus le rétablissement des places 

« consommées » le cas échéant. Une politique tarifaire plus adaptée, la création du parking des 

Lanchettes et la mutualisation des places de stationnement permettront de disposer d’une offre 
suffisante. 

Les questions étant épuisées, la séance est levée. 

 



Aujourd’hui, une nouvelle marche va être franchie car 
le Conseil Municipal est prêt à présenter le projet de 
zonage. Une réunion publique est d’ailleurs organisée le 
jeudi 28 décembre 2017 à 10h00 dans la salle Rencontre 
et Musique au Bout du Bourg à Valmorel pour l’exposer. 
Une seconde réunion aura lieu courant janvier 2018 
à la salle des fêtes du Chef-Lieu pendant laquelle le 
règlement de chaque zone sera précisé.

Le zonage du Plan Local d’Urbanisme est soumis à de 
nombreux souhaits restreints par des tiraillements et 
contraintes. La volonté d’abord de pouvoir permettre le 
développement non seulement économique de la station 
mais également démographique. En effet, il ne s’agit 
pas de bloquer tous les projets individuels et de ne pas 
permettre l’installation de nouveaux habitants. La volonté 
aussi de consolider la réhabilitation et la rénovation des 
granges dans les villages et de certains appartements 
à Valmorel. Enfin, la préservation et la protection de 
l’environnement et des espaces agricoles occupent une 
place importante dans le PADD. 

Le SCOT Tarentaise (Schéma de Cohérence Territoriale) 
sera approuvé dans les prochains jours. Document 
d’urbanisme supérieur auquel le PLU doit rentrer dans un 
rapport de compatibilité fixe certaines limites, certaines 
contraintes, certains objectifs. Le plan communal doit se 
soumettre aux règles hiérarchiquement supérieures. Cela 
contraint fortement le zonage du territoire. N’oublions 
pas la loi Montagne de 1985, la loi ALUR pour l’accès au 
logement et un urbanisme rénové de 2014 et le Plan de 
Prévention des Risques qui ont leurs lots d’exigences.

• Des principes et obligations entourent l’élaboration du 
zonage. 
Tout d’abord il s’agit d’éviter le mitage. Il n’y aura pas de 
constructibilité autorisée dans des zones isolées.

Il faut également éviter l’étalement urbain. Par cet 
objectif, on entend la redéfinition des contours des 
villages. Les parcelles à proximité des centres anciens 
ont été examinées. La seule option est celle de resserrer 
la constructibilité au plus près des habitations pour 
répondre au but de densification. Dans chaque village, 
il existe encore de nombreuses « dents creuses » 
à boucher. Ce sont des zones non construites au 
milieu de l’habitat individuel qui doivent être remplies 
avant de pouvoir espérer que l’Etat ouvre droit à plus 

d’urbanisation. De manière générale, sont autorisées 
« les extensions urbaines limitées, en continuité directe 
avec l’espace bâti existant ». A titre de comparaison, la 
densification peut s’illustrer ainsi : entre 2004 et 2014, 
la densité moyenne était d’environ 1100 m2/logement. 
Dans le futur zonage, il nous faut tabler sur une densité 
moyenne d’environ 650 m2/logement. Cela suppose une 
diminution des surfaces constructibles de 9 hectares 
aujourd’hui à 5 hectares demain. Aux Avanchers-
Valmorel, ce sont donc 4 hectares (soit 40 000 m2) de 
surface constructible non construite qui doivent être 
éliminés.

La fin d’année arrive et le Plan Local d’Urbanisme prend forme. Les réunions 
publiques organisées avec les copropriétaires de Valmorel, les acteurs socio-
économiques puis les agriculteurs concernant le Plan d’Aménagement et de 
Développement Durable ont eu un certain succès. Des observations ont été émises 
et consignées dans les comptes-rendus disponibles sur le site internet de la mairie. 

La révision du Plan Local d’Urbanisme
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¥Document du SCOT 
donnant l’équilibre entre 
développement et protection 
(en jaune : les espaces 
agricoles stratégiques). 
Document complet et légende 
accessibles sur le site du SCOT 
Tarentaise.
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Il s’agit enfin de préserver les zones agricoles dites 
sensibles ou de qualité. Elles sont appelées « Espace 
agricole stratégique » dans le SCOT et sont soumises 
à une protection très coercitive. Dans ces espaces, 
seules sont permises les constructions relatives à une 
exploitation agricole. Le document du SCOT donnant 
l’équilibre entre développement et protection du 
patrimoine fait apparaître de grandes taches jaunes. Ce 
sont ces zones d’agriculture stratégique qui contraignent 
fortement l’extension de l’habitat au-delà des périmètres 
actuels des villages. 

• Pourquoi une telle réduction des surfaces 
constructibles sur notre territoire ? 
C’est le SCOT qui met en place des objectifs chiffrés pour 
toutes les communes de la Tarentaise. Aux Avanchers, 
aux vues de l’évolution des dernières années, le 
développement démographique est fixé à 800 habitants 
en 2030 (+ 0,3% par an) nécessitant la construction 
de 90 nouveaux logements et la réhabilitation d’une 
dizaine de logements dans le bâti existant. Le Conseil 
Municipal s’est donc attaché à redéfinir ces surfaces au 
plus près des réseaux existants et des voiries d’accès, 
tout en respectant les dispositions susvisées. De même 
en station où les futurs projets ne pourront dépasser 
au total la moyenne de 25 000 m2 de surface touristique 
pondérée, soit environ 1800 lits nouveaux compris dans 
une enveloppe moyenne de 10 hectares.

• Des demandes prises en considération 
Une cinquantaine de demandes de propriétaires 
avancherains ont été enregistrées en mairie pour classer 
ou déclasser certains terrains. Toutes ont été prises en 
considération dans l’élaboration du projet de zonage et 
chacune d’entre elles recevra une réponse individuelle 
argumentée quand le projet aura été arrêté. Le Conseil 
s’est assuré de répondre au mieux à ces requêtes dans 
les limites explicitées.

Un commissaire enquêteur sera nommé au cours du 
1er trimestre 2018 pour recueillir toutes les remarques 
autour de ce projet et l’avis des personnes publiques 
associées (services de l’Etat, Chambre de l’Agriculture, 
Chambre du Commerce, communes limitrophes…) sera 
nécessaire avant approbation.

Toutes les informations (diagnostics, comptes-
rendus…) et plans du PLU et du SCOT déjà présentés 
au public sont disponibles sur les sites internet des 
collectivité et  établissements concernés. Le service de 
l’urbanisme de la mairie est à votre disposition pour tout 
questionnement. 

 Contact : Thibault LAURENT DELAUNAY, Responsable 
de l’Urbanisme à la commune des Avanchers-Valmorel.

Ce document est un exemple. La perspective de croissance aux Avanchers est estimée à +100 habitants en 
2030. Document et explications accessibles sur le site du SCOT Tarentaise.
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